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graie devient une somme, calculable avec d'autant plus de précision que
les mesures pendulaires sont plus rapprochées sur le cheminement
nivelé. Les corrections dynamiques n'en sont pas moins considérables, ce
qui a engagé M. le Prof. Baeschlin à se rallier, pour la Suisse, à la
théorie orthométrique; mais ici encore, la loi de la variation de la
pesanteur est en défaut dans le voisinage des montagnes, ce qui avait été
constaté il y a près de 40 ans dans le Tyrol par F. R. Helmert et le
lieut.-colonel von Sterneck.

C'est donc en définitive la réduction orthométrique d'après Helmert
qui paraît le mieux appropriée aux Alpes suisses, comme cela avait été
le cas pour les Alpes tyroliennes. L'altitude orthométrique de chaque
repère sera donc mesurée par l'ordonnée curviligne (CC" fig. 4) normale
aux surfaces de niveau. La courbure de cette ordonnée paraît
négligeable, mais ce point serait encore à élucider.

Un calcul rigoureux de la correction orthométrique implique en
outre la connaissance de la pesanteur tout le long de cette ordonnée,
soit à l'intérieur du massif montagneux. Cette difficulté peut être tournée
en assignant une densité au massif et en calculant cette pesanteur sur
la verticale du lieu prolongée jusqu'au niveau de la mer. Comme on le

voit, la théorie orthométrique présente aussi des points faibles.
Le travail publié par le Service topographique n'en est pas moins

une brillante solution de ce problème si ardu du calcul d'un nivellement
de haute précision en montagne. Un diagramme des courbes de pesanteur :

g — constante
et des tableaux de calculs complètent l'exposé ; nous en extrayons les
chiffres caractéristiques :

Réduction
dynamique

vraie

Réduction
dynamique

normale

Réduction
orthométrique

normale

Réduction
orthométrique

(Helmert)

Oberalp —393,5 mm —374,7 mm -|-15,9 mm +197,7 mm
Gothard - 420,3 » —409,6 » +31,7 » +211,4 »

Bernadin. —429,0 » —399,1 » -(--29,5 » +192,2 »

La réduction normale résulte de l'application de la loi de variation
de la pesanteur sans mesures pendulaires en liaison avec le nivellement.

Il faut savoir gré au Service topographique de n'avoir pas reculé
devant le sacrifice d'une publication de cette envergure et nous en
recommandons l'étude aux lecteurs de la «Revue suisse des mensurations». A.

Druckfehlerberichtigung. Die im Artikel «Berechnung des Wertes
von Obstbäumen» auf Seite 182 erwähnte Diskontierungstafel ist aus
Versehen des Setzers ausgelassen worden. Mit Rücksicht auf den
Platzmangel verzichten wir auf die nachträgliche Wiedergabe und verweisen
auf die Diskontierungstafeln in der Anleitung Kraemers (S. 354—359).
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